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ANNONCES : Société de l'Annuaire Vaudois S. A., Rue de la Tour 8, Lausanne

Un épisode de la bataille des j\lpes de juin 1940.

L'écrasement du Chaberton

Le 14 mars 1713, lurent signés à Utrecht, des articles
préliminaires qui rétablissaient la paix entre le roi de France
et le duc de Savoie, lesquels se trouvaient en guerre depuis
le mois d'octobre 1703. Aux termes de ce traité, la ligne du

partage des eaux entre les bassins du Rhône et du Pô devait
devenir la frontière des deux Etats. Tout ce qui coulait dans
le Rhône fut attribué à la France, et, conséquemment, la
vallée de Rarcelonnette fut dévolue à Louis XIV, mais, en

contrepartie, ainsi que le marque le général Doumenc \
le Briançonnais fut durement amputé. Sur cinquante et une
communautés qui le composaient et qui, depuis des temps
immémoriaux, devaient leur hommage au Dauphin de

1 Général Doumenc : Mémorial de la Terre de France, t. II : Savoie,
Dauphiné, Provence ; 1er vol., p. 330. — On ne saurait assez recommander la lecture
de ce mémorial consacré à l'histoire militaire des frontières françaises. Il forme
quatre volumes parus aux éditions Arthaud, à Paris.
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